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Econcnie

Suisse-blanchiment,
état des lieux.

La place financière suisse est souvent citée
dans ta presse internationale dans des
affaires de blanchiment, de dépôts d'argent
de dictateurs. Pascal Gossin, de la Section de
l'entraide judiciaire internationale de l'Office
fédéral de la police, dresse un bilan de la
législation suisse et internationale.

Propos recueillis par Olivia Psachin
Une réforme a eu lieu en Suisse
en 1997. Qu'en est-il des
dispositions anti blanchiment
Le phénomène du blanchiment est
saisi en Suisse par deux axes. Le

premier est pénal. En 1994,
l'intermédiaire financier s'est vu octroyer
le droit de communiquer.

On a parlé alors de la fin du
secret bancaire, est-ce exact
Non, mais le secret bancaire est levé
dans la mesure où l'intermédiaire
financier remarque que les transactions

qu'il est amené à faire ont un
caractère douteux. Il a le droit de

communiquer ses soupçons à
l'autorité pénale, cette communication
l'exemptant de toute responsabilité.
Le secret bancaire existe pour protéger

un client, dans la mesure où ce
dernier n'introduit pas en Suisse des
valeurs d'origine douteuse.

Qui sont les intermédiaires
financiers
Cette notion est large et comprend
tant les banques que les secteurs
parabancaires, c'est-à-dire les
personnes appelées à effectuer des
transactions financières (fiduciaires,
gérants de fortune, avocats,
assurances...). Une loi administrative
prévoit également l'obligation
d'annonce : la loi sur le blanchiment
d'argent.
Cette obligation d'annonce est prévue

par les recommandations du
GAFI, règles de base des États
membres.
Les règlements mis en place par le

GAFI ne sont pas un vœu pieux,
mais leurs applications effectives

par les États membres font l'objet
d'un contrôle horizontal.
Chaque État membre doit présenter
un bilan de sa législation, bilan vérifié

par un groupe d'experts GAFI. Le

résultat de cet examen fait l'objet
d'un rapport évaluatif, soumis au

plénum.

Le GAFI n'est-il pas un club de
pays industrialisés
Autour du GAFI, gravitent des sous-
groupes, le GAFI Caraïbes, GAFI

Asie, GAFI Afrique, des sous-
groupes ayant pris l'engagement de
faire appliquer les règlements GAFI.

Quelle a été l'appréciation donnée

à la Suisse
L'appréciation a été globalement
positive car la nouvelle loi sur le

blanchiment avec l'obligation
d'annonce, de 1997, venait d'entrer en
vigueur... Cette obligation d'annonce

ne se fait pas auprès de l'autorité

pénale, mais auprès d'une cellule
appelée Cellule d'information. Ce
niveau tampon permet de créer un
climat de confiance car la police n'a

pas accès aux annonces recueillies.
La cellule, lorsque l'annonce est
fondée, la transmet aux autorités
pénales. Cette cellule fonctionne
comme une éponge puisqu'elle a

accès à beaucoup d'informations
pour enrichir les annonces. Elle n'en
ressort que ce qui est fondé. Son
rôle est donc central avec une très
grande responsabilité.

Comment peut-on définir la
notion de soupçon fondé
Il y a des techniques selon les
branches d'activités. Le secteur
bancaire est très réglementé et
surveillé par la Commission fédérale
des banques. Cette dernière a émis
des directives permettant de déceler

les opérations suspectes. Par

exemple, un compte bancaire reçoit
chaque année un million de dollars
et d'un seul coup reçoit 50 millions
de dollars par un virement en provenance

d'un État à problèmes. Le

banquier doit alors demander des
informations à son client. Si les

explications ne sont pas crédibles,
une annonce doit être faite.
Pour les avocats, le problème est
plus compliqué car le secret professionnel

est très étendu. Mais beaucoup

d'avocats font du conseil
financier, cette dernière activité
n'est pas couverte par le secret
professionnel. Pour les intermédiaires
non bancaires, la loi suisse prévoit
que chaque branche d'activité doit
mettre en place son système
d'auto-régulation au plus tard pour le 1e'

avril 2000. Les branches ayant déjà
mis en place leur système ont repris
les exigences imposées aux
banques avec des dispositions
spécifiques à leurs activités.

Depuis la création de la cellule
d'information, quels sont les
résultats enregistrés
160 annonces ont été faites et deux
tiers ont été transmises à la justice.
Pour d'autres États, la proportion de



transmission est moindre, mais ceci
est lié au seuil d'annonce et aux
critères choisis, soit objectifs soit
subjectifs. Le critère objectif gonfle les

chiffres, par exemple aux États-Unis

d'Amérique, toute transaction de
plus de 10 000 dollars doit être
annoncée. Le bureau américain a
stocké 70 millions d'annonces.
En Suisse, on pratique le critère
subjectif, qui a permis grâce aux
annonces, de bloquer 230 millions
de francs suisses d'origine douteuse.

En Suisse, l'intermédiaire financier

qui a des soupçons fondés, a

l'obligation de bloquer les fonds au
moment où il fait son annonce à la

cellule. Cette dernière doit analyser
vite pour transmettre le dossier au

juge, car le blocage ne peut durer
plus de cinq jours. Le juge ouvre
alors une procédure pénale pour
blanchiment. La Suisse est généralement

touchée par le blanchiment
dans son deuxième stade, l'empilement.

Le blanchiment en comporte
trois : placement, empilement,
intégration. L'argent est introduit sur
nos marchés financiers par des
places extérieures.

Quelles sont les principales
difficultés rencontrées par le juge
Le juge suisse doit rechercher
l'infraction principale, qui a donné lieu

au blanchiment. Le juge doit passer
par la commission rogatoire et la

coopération internationale. Suivant
où l'infraction principale est commise,

les informations peuvent être
très difficiles à obtenir car certains
États sont peu coopératifs pour des
raisons de concurrence économique.

Le problème est aujourd'hui
de séparer les bonnes des
mauvaises places off shore, et de déterminer

quelles sanctions prendre.

A-t-on une idée chiffrée des
résultats de ces actions
La loi suisse oblige les juges à

transmettre à la cellule les résultats
des annonces, pour pouvoir faire un
retour d'information vers le GAFI.

Existe-t-il d'autres moyens d'ouvrir

des poursuites pénales,
notamment contre la corruption
Les commissions rogatoires ouvrent
également des poursuites. Beaucoup

de ces commissions roga¬

toires viennent de l'étranger parce
que la Suisse est une place de
passage de l'argent. Pour la corruption,
la Suisse reçoit des informations de
l'État où le délit a été commis. Le

juge suisse peut alors, si nécessaire,
ouvrir une information complémentaire

pour blanchiment. Ces
dernières sont aussi importantes que
les poursuites pour blanchiment
mises en œuvre à la suite d'annonce,

par exemple l'affaire Elf.

Des fonds sont donc bloqués,
que deviennent-ils
L'argent est soit confisqué soit libéré.

Lorsqu'il s'agit de l'argent de la

drogue confisqué, il est partagé entre
les pays ayant participé au succès
de la confiscation. Cette méthode
est prévue par la Convention sur le

Blanchiment du Conseil de l'Europe.
Pour les cas d'escroquerie, l'argent
est restitué aux victimes. Pour
l'argent bloqué d'anciens dictateurs, le

problème de la restitution se pose
avec force surtout quand les pays
demandeurs ne respectent pas les

Conventions des droits de l'homme,
tel est le cas de l'ex-Zaïre.n

Un problème insoluble ou non résolu
un courrier des lecteurs,

un renseignement,
une suggestion,

un sujet d'insatisfaction,
une idée à proposer :
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